
Quelles sont les conséquences d'un départ à la retraite sur les
droits aux congés ?

Réponse courte

Le départ à la retraite entraîne la liquidation des congés payés acquis. Le salarié peut prendre ses congés

pendant le préavis (article L.124-4), qui compte comme temps de travail effectif pour l'acquisition de nouveaux

jours (article L.233-10). Le droit au congé annuel minimum légal est de 26 jours ouvrables (article L.233-4).

Si les congés ne peuvent être pris avant la fin du contrat, une indemnité compensatrice est due, calculée sur le

salaire journalier brut moyen, soumise aux cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu. Cette indemnité

constitue un droit inaliénable du salarié et ne peut faire l'objet d'une renonciation. Seule une faute grave entraînant

un licenciement sans préavis peut priver le salarié de ce droit. L'employeur doit documenter précisément le solde des

congés.

Définition

Le départ à la retraite met fin au contrat de travail et liquide les droits acquis, y compris les congés payés.

Les congés non pris à la date de rupture donnent droit à une indemnité compensatrice.

Ces droits sont encadrés par le Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Combien de jours de congés annuels au Luxembourg ?

Le droit au congé annuel minimum légal est de 26 jours ouvrables au Luxembourg (article L.233-4 du Code du travail). Les conventions
collectives peuvent prévoir des droits supplémentaires plus favorables au salarié partant à la retraite.

Le préavis compte-t-il pour acquérir des nouveaux congés ?

Oui, le préavis est assimilé à du temps de travail effectif pour l'acquisition de nouveaux jours de congé (article L.233-10). Les droits aux
congés sont maintenus jusqu'à la fin du contrat, préavis inclus, sauf en cas de faute grave entraînant un licenciement sans préavis.

Peut-on renoncer à l'indemnité de congés non pris au Luxembourg ?

Non, l'indemnité compensatrice de congés non pris est un droit inaliénable du salarié et ne peut faire l'objet d'une renonciation. La
jurisprudence de la Cour supérieure de justice confirme ce caractère d'ordre public, protégeant le salarié partant à la retraite.

Peut-on reporter ses congés après le départ à la retraite ?

Non, le report des congés après la rupture du contrat est impossible. Le salarié doit prendre ses congés pendant le préavis ou recevoir
une indemnité compensatrice. L'employeur doit documenter précisément le solde des congés pour éviter tout contentieux ultérieur devant
le tribunal.

Que devient le solde de congés non pris à la retraite ?

Si les congés ne peuvent être pris avant la fin du contrat, une indemnité compensatrice est due, calculée sur le salaire journalier brut
moyen, soumise aux cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu. Cette indemnité constitue un droit inaliénable du salarié.
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Quelles conséquences du départ à la retraite sur les congés payés ?

Le départ à la retraite entraîne la liquidation des congés payés acquis. Le salarié peut prendre ses congés pendant le préavis (article
L.124-4), qui compte comme temps de travail effectif pour l'acquisition de nouveaux jours (article L.233-10 du Code du travail).

Conditions d’exercice

Les conditions applicables aux droits aux congés en cas de départ à la retraite :

Condition Règle applicable

Droits maintenus Jusqu'à la fin du contrat, préavis inclus (art. L.233-10)

Préavis Assimilé à du temps de travail effectif pour l'acquisition

Indemnité compensatrice Due pour les congés non pris

Exception Faute grave entraînant un licenciement sans préavis

Report post-rupture Impossible

Modalités pratiques

Les modalités de liquidation des congés sont synthétisées ci-dessous :

Modalité Précision

Information du salarié Solde des congés communiqué avant le départ

Prise des congés Planification pendant le préavis, avec accord de l'employeur

Indemnité compensatrice Calculée sur le salaire journalier brut moyen

Régime fiscal/social Soumise aux cotisations sociales et à l'impôt

Traçabilité Documenter le solde et la liquidation des congés

Pratiques et recommandations

Établissez le solde des congés payés plusieurs mois avant la retraite.

Facilitez la prise des congés pendant le préavis pour éviter une indemnisation.

Versez automatiquement l'indemnité compensatrice si les congés ne peuvent être pris.

Archivez les justificatifs pour prévenir les litiges devant le tribunal du travail.

Vérifiez les conventions collectives pour des droits supplémentaires.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.233-4 Code du travail Durée minimale du congé annuel (26 jours ouvrables)

Art. L.233-10 à L.233-14 Code du travail Congés payés et indemnité compensatrice

Art. L.124-4 Code du travail Préavis de démission / départ à la retraite

Jurisprudence Cour supérieure de justice Droit inaliénable à l'indemnité pour congés non pris

Législation fiscale Assujettissement de l'indemnité aux cotisations et impôts

Une documentation précise des congés et de leur liquidation est cruciale pour éviter les contentieux lors du départ à la retraite.

Vérifiez les conventions collectives applicables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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